
Relevé des délibérations prises par le Conseil d’Administration lors de sa séance du 30 janvier 2024 

 

L'an Deux Mil Vingt Quatre le Trente Janvier à 19h,  

 

Le Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale de Sannois, légalement convoqué le Dix-

Huit Janvier, s'est assemblé au Centre social espace Eliane Chouchena sous la Présidence de Monsieur 

Bernard JAMET, Président du CCAS. 

 

Présents : 

MM. Bernard JAMET et Pierre-Claude MONNIER. 

 

Mmes Nathalie CAPBLANC, Martine AUBIN, Sylvie ENGUERRAND et Christine RUNDERKAMP. 

 

Procurations : MM. Esaïe SAGBOHAN et Gilles HEURFIN ont donné respectivement pouvoirs à Mme 

Nathalie CAPBLANC et M. Pierre-Claude MONNIER et Mme Catherine DUPONT à Mme Christine 

RUNDERKAMP. 

 

Absente excusée : Mme Pauline SPINAS-BEYDON 

 

Absente : Mme Yasmina SAIDI  

                                                  

Secrétaire de Séance : Mme Stéphanie MORGAND, Directrice du CCAS 

 

M. Bernard JAMET, Président du CCAS, ouvre la séance à 19h12. 

 

Nombre de membres en exercice :  12 dont 2 démissionnaires en cours de remplacement 
 

Nombre de membres présents      :    6      
 

Nombre de pouvoirs                     :    3 
 

Nombre de votants                       :   8 

 

Les délibérations prises au cours de cette séance sont les suivantes : 

 

1. Délibération n°2024/01 : CCAS  

Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil d’Administration du 12 décembre 2023 /À 

L’UNANIMITÉ. 
 

2.  Délibération n°2024/02 : Budget Principal  

 Débat d’orientation budgétaire – Exercice 2024 / DONNE ACTE. 
 

3. Délibération n°2024/03 :  CCAS – Accompagnement Social 

Cours de Français 2024 :  Signature de la convention avec l’Association « Action Formation Insertion 

(AFI) » et fixation des tarifications /À L’UNANIMITÉ. 

  

4. Délibération n°2024/04 : CCAS – Accompagnement Social– Centre social espace Eliane Chouchena 

Convention entre l'Association pour le Développement de Service des Soins Infirmiers à Domicile 

(ADSSID) et le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Sannois pour la mise à disposition à titre 

gracieux de la salle polyvalente à l’espace Eliane Chouchena pour l’organisation d’un café des aidants / 

À L’UNANIMITÉ. 
 

5. Délibération n°2024/05 : CCAS – Accompagnement Social– Centre social espace Eliane Chouchena 

Convention entre la Maison Départementale des Solidarités - Service social départemental de Sannois et 

le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Sannois pour la mise à disposition d’un bureau à titre 

gracieux à l’espace Eliane Chouchena pour des permanences /À L’UNANIMITÉ. 

  

6. Délibération n°2024/06 : CCAS – Accompagnement Social– Centre social espace Eliane Chouchena 

Convention de subvention entre le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la ville de Sannois, 

le bailleur Erigère et l’association pour les équipements sociaux (apes) dans le cadre de la création de 

« mats directionnels » / À L’UNANIMITÉ. 
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7. Délibération n°2024/07 : Résidence Autonomie Maurice Utrillo - Animations  

Mise en place de l’atelier « Gym équilibre » : Signature de la convention de partenariat avec l’association 

Siel Bleu pour l’année 2024 /À L’UNANIMITÉ. 
 

8. Délibération n°2024/08 : Résidence Autonomie Maurice Utrillo - Animations  

Mise en place de l’atelier « Mémoire » : Signature de la convention de partenariat avec l’association Siel 

Bleu pour l’année 2024 /À L’UNANIMITÉ. 
 

9. Délibération n°2024/09 : Résidence Autonomie Maurice Utrillo - Animations  

Mise en place d’un atelier « numérique » : Signature de la convention de partenariat entre le CCAS de 

Sannois et l’association Unis-Cité /À L’UNANIMITÉ. 
 

10. Délibération n°2024/10 : CCAS - Animations Seniors  

Seniors en Vacances – ANCV : Fixation de la tarification pour le séjour à Ronce- les -Bains en Charente- 

Maritime, du 25 mai au 1er juin 2024 /À L’UNANIMITÉ. 
 

11. Délibération n°2024/11 : CCAS - Animations Seniors 

Sortie à Arras, le mercredi 12 juin 2024 : Fixation de la tarification / À LA MAJORTÉ. 
 

12. Délibération n°2024/12 : CCAS – Maintien à Domicile 

Revalorisation des tarifs horaires CCAS pour les usagers ayant une prise en charge insuffisante de leurs 

caisses de retraite ou du Conseil départemental (Aide Personnalisée à l’Autonomie) à compter du 1er 

janvier 2024 / À LA MAJORTÉ. 
 

 

La séance a pris fin à 20h40. 


